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REUNION DU CHSC DU 15.02.2011

Cette réunion était programmée de 9 heures 30 à 18 heures, au CTB à Paris, au 10, avenue de Saint-Mandé.

Le SNAF-UNSA était représenté par Franck DORÉ et Michel ABLANCOURT.

La matinée s'est déroulée sous forme de groupe de travail, de 9 heures 30 à 13 heures. La séance plénière a eu lieu l'après-midi, de 14 heures à 18 heures.



GROUPE DE TRAVAIL

PRÉSENTATION DES TRAVAUX RELATIFS À l'ORGANISATION DE LA "SANTÉ ET SECURITÉ AU TRAVAIL" A L'OFFICE NATIONAL DES FORÊTS

A été notamment faite, la présentation des travaux relatifs à l'organisation de la "santé et sécurité au travail" à l'Office National des Forêts.


L'Office National des Forêts a décidé de renforcer la santé et sécurité au travail. Ce renforcement nécessitait, notamment, de bien définir l'organisation et le fonctionnement de la santé et sécurité au travail au sein de l'Etablissement. Cette mission a été confiée au groupe de travail "acteur de la sécurité et santé au travail" composé, entre autres, de représentants du personnels spécialistes ou sensibilisés par ce domaine.


Le groupe de travail a aussi souhaité réfléchir sur l'organisation globale de la santé et sécurité au travail à l'Office National des Forêts, à la fois sur les acteurs institués réglementairement et sur ceux relevant de l'organisation interne de l'Etablissement. L'organisation proposée doit s'appliquer à l'ensemble des personnels quel qu'en soit le statut.

Le projet issu de ce groupe de travail pourrait constituer la base d'une nouvelle instruction qui abrogerait les précédentes et prendrait en compte les dernières évolutions réglementaires.


Le document de synthèse est articulé en deux parties. La première décrit l'organisation de la santé et sécurité au travail au niveau national (Département de l'Action Sanitaire et Sociale, Inspecteur "Hygiène et Sécurité"). La seconde est relative à sa déclinaison au niveau territorial et régional (Responsable "Santé et Sécurité au Travail", Assistant de Prévention anciennement ACMO, Animateur Santé et Sécurité).

Une réflexion sur le fonctionnement des CHSCT et des CHS a également était engagée. Dans l'attente des évolutions réglementaires, notamment pour les CHS, les travaux ont conduit à proposer quelques pistes d'amélioration qui n'ont pas été intégrées dans le projet d'ensemble (temps pour aller sur le terrain, par exemple).


Enfin, d'une manière générale, le groupe a souhaité que ses travaux puissent faciliter le renforcement d'une politique volontaire en matière de santé et sécurité au travail. Ce renforcement devrait s'appuyer sur une organisation claire qui réaffirmerait et conforterait les fonctions de pilotage et de conseil et mettrait en place une véritable fonction d'inspection.

Néanmoins, il existe actuellement d'autres difficultés en matière d'hygiène et sécurité au travail. Il est clair que l'appauvrissement des Agences dans le domaine de la GRH est un facteur défavorable (suivi déficient des visites médicales obligatoires). L'échelon Direction Territoriale n'est pas adapté pour une activité de proximité. De plus, en cas d'effectif réduit, ce domaine ne constitue (malheureusement) pas une priorité.


De même, un agent de prévention (ancien ACMO) à 20 % de son temps et avec un effectif cible est une bonne mesure. Néanmoins, avec la réduction continue des effectifs, il faudra une politique forte de la Direction Générale dans ce domaine.


SÉANCE PLÉNIÈRE

1 - PROJET DE PLAN D'ACTIONS PRIORITAIRES A METTRE EN OEUVRE EN 2011 DANS LE CADRE DU PLAN NATIONAL DE PRÉVENTION "MIEUX-ÊTRE"

Préambule

Lors de la précédente réunion du CHSC du 11 janvier 2011, le groupe de travail "mieux-être" avait proposé un projet de plan national. Ce projet trouvait son fondement dans les remontées de données sociales accumulées ces cinq dernières années par l'Office National des Forêts, en particulier :


- l'enquête du climat social 2005 et en particulier de l'exploitation des verbatims ;


- le rapport d'enquête du CHST de la Direction Territoriale  Sud-Ouest, suite au décès par suicide d'un agent patrimonial ;

- l'enquête initiée par le CCHS et réalisée par le canal des médecins de prévention sur le stress et ses impacts sur la santé des personnels ;

- les échanges au sein du CCHS lors d'une réunion spéciale sur le management par objectifs à l'Office National des Forêts ;


- les contributions syndicales adressées a la Direction Générale de l'Office National des Forêts.

Ce plan national se présentait sous la forme de cinq axes :


- Axe 1 : donner la priorité a l'humain ;

- Axe 2 : dialoguer autour de valeurs partagées ;

- Axe 3 : concilier management participatif et management par objectifs ;

- Axe 4 : mobiliser les acteurs "santé sécurité au travail" ;

- Axe 5 : s'organiser mieux.


Ces axes se déclinaient chacun en plusieurs volets énonçant des propositions d'actions concrètes, réalistes, faisables, comme l'avait souhaite le groupe de travail national. Malgré tout, le Directeur Général a estimé qu'il y avait trop d'actions à mettre en oeuvre et demandé au groupe de travail d'en prioriser cinq à dix. En parallèle, il avait été décidé de lancer un audit socio-organisationnel,.


Premier acte : circulez, il n'y a rien à voir

Le groupe de travail "mieux-être" s'était à nouveau réuni le 31 janvier 2001 pour choisir les cinq à dix actes prioritaires. A notre grand étonnement, l'administration avait proposé d'écarter les points qui l'amenaient à s'interroger sur son fonctionnement et ses pratiques dommageables pour la santé (contrats d'objectifs, équité et éthique en matière de GRH, communication, valeurs véhiculées par l'Office National des Forêts...). Visiblement, il n'était question que d'aménagement de certains points et surtout pas de revoir la copie. De plus, en écartant de la discussion les points du champ d'investigation du futur audit socio-organisationnel, l'administration avait semblé jouer la montre, conduite qu'elle nous avait reprochée par le passé (à tort).

L'administration qui était dans le déni depuis de nombreuses années avait décidé de tout cadenasser et de faire traîner les choses. Elle avait refuse de faire son autocritique même si les conséquences de certaines de ses actes et décisions étaient inéquitables, contre-productives et causaient des dégâts épouvantables. Dans un monde professionnel complètement déshumanisé, elle faisait primer le "système" et les structures sur les personnels. A eux de s'adapter ou de disparaître, leur adhésion était sans importance. 

Le groupe de travail "mieux-être", en dépit de l'opposition du représentant du SNAF-UNSA (non sur leur nécessité mais parce que les causes primaires du mal-être étaient reléguées au second plan), avait retenu les actions suivantes :


1) Former les managers ;

2) Evaluer les encadrants sur leur management ;


3) Dynamiser les parcours professionnels ;


4) Repenser les signes de reconnaissance ;


5) Renforcer et améliorer le dialogue social ;


6) Définir un mode opératoire participatif pour l'élaboration des contrats, valorisant également des objectifs qualificatifs ;


7) Améliorer les conditions de travail ;


8) Accompagner les personnels en difficultés ;


9) S'organiser mieux.


L'idéologie liée au plan d'actions de l'administration ignorait les causes qui président aux drames humains que sont notamment les suicides. Les questions concernant l'architecture ou les pathologies individuelles paraissaient secondaires pour elle, même si elles n'étaient pas négligées. L'administration cherchait des explications du phénomène essentiellement au sein de son organisation laquelle ne devait surtout pas être remise en question. A l'image d'une approche sectaire ou d'une tradition politique qui a vécu, tout l'appareil était au service de l'objectif commun. L'idée d'une évaluation des managers sur la base de mauvais outils ne l'interpellait même plus.

 L'approche minimaliste de l'administration n'avait jamais eu l'approbation du SNAF-UNSA. Notre organisation syndicale ne souhaitait pas faire uniquement de l'accompagne thérapeutique. Il fallait traiter le mal à la racine, c'est-à-dire les causes primaires. Pour cela, des procédures et des pratiques devaient être remises en question. Nous sommes pour guérir les collègues malades (sans rechute) et non uniquement soulager leurs souffrances.

Deuxième acte : un revirement salvateur

Avant d'aborder le plan d'actions, la Directrice des Ressources Humaines nous a remis un document sur les sujets abordés par le groupe de travail "cadre d'évolution des ressources humaines, métiers, organisation" :

- adéquation missions/moyens ;


- métiers à l'Office National des Forêts ;


- Pourvoi des postes identifiés et parcours professionnels ;


- audit socio-organisationnel ;


- plan de prévention des risques psycho-sociaux ;


- management par objectifs ;


- adhésion à des signes de reconnaissance ;


- reconnaissance du fait syndical ;


- pénibilité des métiers.


Visiblement le SNAF-UNSA a été entendu car l'administration accepte d'aborder les causes primaires du malaise actuel. Néanmoins, rien n'est acquis car elle doit faire face à une opposition de certains de ses managers alors la médecine de prévention abonde dans notre sens.


Opération serpillière

Le projet de plan national mieux-être a donc été soumis au préalable à l'avis du CHSC. Il sera ensuite débattu en CODIR plénier. Comme nous l'avons déjà souligné le 11 janvier 2011, le passage en CODIR doit intervenir avant l'inscription du plan à l'ordre du jour du CHSC. Cet instance doit débattre sur un document abouti et non sur un avant-projet. Si le signataire du document final peut être amené à le modifier notamment sur la forme, il est inconcevable que les Directions Centrales puissent le retravailler en profondeur. Le CHSC n'a pas à être pris pour une serpillière.

Le renforcement du dialogue social passe aussi par le respect du rôle des instances représentatives.


Malgré la nouvelle (bonne) approche de l'administration et pour les raisons évoquées ci-dessus, le SNAF-UNSA a préféré s'abstenir sur le plan d'actions "mieux-être", contrairement aux autres organisations syndicales. Si nous ne contestons pas les mesures curatives et malgré le pas important de l'administration, l'essentiel reste à faire. Une personne ne peut rester sous anti-dépresseur toute sa vie. Malheureusement, cette situation n'a pas l'ai de gêner certains décideurs, et non des moindres. Face à des drames, la sensibilisation ou un début intéressant ne sont pas suffisants. Nous préférons juger sur pièce car la partie va être rude face au pouvoir d'inertie d'une bonne partie de la hiérarchie et à son refus (traditionnel) de se remettre en cause. De plus, certaines mesures curatives devraient en toute logique perdre leur utilité (nous l'espérons) lorsque les causes primaires seront traitées.

2 - INFORMATION SUR LE PROJET DE CAHIER DES CHARGES DE L'AUDIT SOCIO-ORGANISATIONNEL, LA MÉTHODE PRÉVUE ET LE CALENDRIER ENVISAGÉ

Le projet d'audit social a été validé lors de la réunion du CHSC du 11 janvier 2011. Afin de conduire une action concertée et efficace, un comité de pilotage associant 11 membres de l'administration et des représentants des organisations syndicales des fonctionnaires et des ouvriers (1 par organisation) est constitué.

Même si le SNAF-UNSA estime que nous possédons les réponses, obtenues par d'autres enquêtes, il est indispensable que cet audit soit correctement fait. La question du poids de la représentativité de chaque organisation au sein de ce comité n'a pas de sens. Les querelles de chapelle n'ont pas lieu d'être. De même l'adhésion des personnels est primordiale.


Il s'agit d'un sujet technique qui demande une certaine compétence. Une assistance technique nous paraît donc indispensable. Il est évident que chaque intervenant ne pourra imposer sa vision de l'audit à l'opérateur externe. En tout cas, nous nous opposerons à un audit "maison" lequel a d'ailleurs peu de chance de se faire et d'être efficace.

Enfin, le comité de pilotage est préside par Monsieur François BLAND, Directeur Territorial IDFNO.


3 - PROJET DE PROGRAMME NATIONAL 2011 DE PRÉVENTION ET SANTE AU TRAVAIL

Ce programme comporte la poursuite des actions relatives à l'accompagnement des personnels et au mieux-être au travail. Il concerne également le déploiement du plan d'actions pénibilité.

Il est aussi prévu d'engager une réflexion sur une spécialisation dans les actions de police (formation d'un réseau de compétences, travail sur la gestion du risque en situation de police, élaboration d'un référentiel de compétences pour mener des actions de police, définition d'une doctrine nationale sur la conduite des actions de police - travailler sur le qui et le comment avec un objectif "sécurité").


A cet effet, le groupe de travail "armement" sera réactivité.

4 - PLAN NATIONAL DE PRÉVENTION « BIEN VIEILLIR AU TRAVAIL » ET PROJET DE PLAN D’ACTIONS « PENIBILITÉ »


Expression d'un vécu, la pénibilité suscite des interrogations tant elle cristallise un ensemble de difficultés de tous ordres (dysfonctionnements organisationnels, difficultés individuelles face au travail, absence de reconnaissance, tensions avec la hiérarchie, problème de management, absence de dialogue social...).


Dans l'expression de ce vécu, les liens de cause à effet sont rapides et schématiques. Ainsi, la pénibilité est associée au port de charges lourdes, aux salariés âgés, à la pression de la rentabilité... Chacun place la notion de pénibilité sur des enjeux bien précis et tout devient "pénibilité". Les contours de la notion deviennent flous et la pénibilité est alors physique, psychique, morale, sociale, mais aussi stress, harcèlement.


La difficulté à définir cette notion de pénibilité lui donne un caractère "fourre-tout" et pose de fait la question de l'action. C'est face à cette difficulté que se trouvent aujourd'hui confrontés les acteurs hygiène et sécurité ainsi que l'administration.

A noter que les entreprises du secteur privé abordent aujourd'hui la question de la pénibilité de manière individualisée et indirecte. Elle est "gérée" au travers d'une déclaration d'inaptitude, de déclarations de maladies professionnelles, ou à l'occasion de difficultés ponctuelles. Elle reste évoquée au cours de projets en lien avec la gestion des âges ou des questions en lien avec le handicap.


Cette complexité de la pénibilité, tant de la persistance de ses formes que dans ses évolutions, conduit à un besoin de connaissances, d'indications, mais aussi de concertation et de coordination avec les acteurs hygiène et sécurité.

Quels facteurs de pénibilité ?

La pénibilité est le fruit d'une accumulation de contraintes, qu'elles soient temporelles, techniques ou organisationnelles. Ces contraintes réduisent les marges de manoeuvre des individus dont le seul choix est soit de ne pas répondre aux objectifs fixés, soit de mettre en jeu leur santé.


Ainsi, le contexte de travail peut engendrer une ou des formes de pénibilité (travail dans la chaleur ou dans le froid, en extérieur, au contact des produits toxiques...).


La question de la durée d'exposition à des situations à risques (exposition au travail répétitif, posté, de nuit ou à des produits nocifs) est significative des questions autour de la pénibilité.


Au chapitre des sources de pénibilité se place également l'évolution des organisations de travail et l'intensification du travail. En effet, elles se caractérisent par l'accumulation des contraintes de type "industrie" (augmentation des volumes à marteler...) et des contraintes de type "service" (réponses urgentes à la demande du client ou usager et de l'administration). Elles peuvent avoir des répercussions fortes sur les individus lorsqu'elles réduisent les capacités d'action (marge de manoeuvre, autonomie).


De même, dans certaines situations, la réduction du travail collectif peut conduire à fragiliser certaines personnes, notamment parce qu'elle réduit les capacités d'entraide et la manière de réguler la charge de travail.


Enfin, lorsqu'ils sont fréquents, les changements organisationnels dans l'entreprise peuvent aboutir à des pertes de repères pour les individus, les objectifs évoluant bien souvent avec ces modifications. Ils peuvent avoir pour conséquence une perte de sens pour les personnels, soit parce qu'il y a un conflit de critères entre qualité et quantité, soit parce qu'il y a un sentiment de déqualification.


La réponse de l'administration

Le travail constitue donc un élément prépondérant de l’environnement qui peut accélérer ou amplifier les mécanismes du vieillissement, occasionnent ainsi une usure accélérée et/ou prématurée.


A cet effet, un groupe de travail avait été constitué par la Direction des Ressources Humaines, en liaison avec le CCHS (pour les fonctionnaires) et le CCE (pour les ouvriers forestiers), afin d'engager une réflexion globale sur la question du bien vieillir au travail ou tout au moins du mieux vieillir.

Il faut savoir que l’homme commence à vieillir dès qu’il atteint l’âge adulte, entre 20 et 25 ans. Cependant, à ce stade les effets ne sont visibles qu’à l’échelle cellulaire. Les effets du vieillissement deviennent observables à partir de 40 ans et s’apparentent à des déficits fonctionnels qui demeurent minimes jusqu’à environ 60 ans.


L’ensemble des phénomènes liés au vieillissement est extrêmement marqué, notamment par l’environnement dans lequel évolue chaque individu. Il est clair que parmi les personnels forestiers, le milieu a un rôle encore plus prépondérant pour les ouvriers forestiers, de par leur exposition quotidienne aux facteurs de risque.

Pour leur part, les personnels techniques font, à leur corps défendant, de plus en plus de travaux administratifs. L’analyse de leurs conditions de travail et de leur bien-être s'éloigne donc progressivement des contingences physiques. Pour autant, celles-ci demeurent toujours importantes, avec les réductions des effectifs et l'impact des incapacités sur les équipes. 


En effet, dans un contexte de travail qui laisse de moins en moins de place au repos récupérateur du système ostéo-articulaire, la répétition des gestes entraîne de plus en plus fréquemment des troubles musculo-squeletiques (TMS). Il s'agit d'un ensemble d’affections au niveau des articulations qui ont pour dénominateur commun d’être liées à des sollicitations excessives, au-delà des amplitudes « de confort ou de sécurité » des muscles et des tendons. La répétition des tâches, la force utilisée, la température et les vibrations, mais aussi la cadence du travail sont des facteurs qui interviennent fortement. Toutes les professions exposées à des gestes répétitifs sont concernées,

Les propositions du groupe de travail devait répondre aux objectifs suivants :

· Maîtriser les risques liés au vieillissement prématuré au travail ;

· Concevoir une démarche préventive par le maintien de la capacité de travail tout au long de la vie professionnelle ;

· Valoriser l’expérience et les compétences des seniors et accompagner l’allongement de la vie active.


Pour y parvenir, le groupe devait disposer des données suivantes :

· Etat des lieux PEF/POF à partir de la nouvelle base PERSO (SIRH) : pyramide des âges à l’Office National des Forêts (base non opérationnelle à ce jour) ;
· A partir de quand un salarié est-il considéré comme « senior » : âge ou perception ?

· Connaissance du vieillissement et des risques qui y sont liés (pathologies et inaptitudes les plus fréquentes, postes à risques et priorités que l’Office National des Forêts se donne, facteurs qui influent sur le vieillissement) ;
· Identifier les avantages procurés par l’avancée en âge (expérience, savoir-faire…) ;

· Quels sont les obligations et devoirs liés aux salariés âgées (maintien au travail, emploi des seniors, obligation de reclassement).


Le groupe de travail a identifié quatre axes de travail. Le premier porte sur la pénibilité et a fait l'objet d'une réflexion détaillée ayant abouti à un plan d'actions spécifiques. Les trois autres axes concernent la transmission des savoirs et des compétences, la discrimination (sur insistance du SNAF-UNSA et malgré l'opposition de certaines organisations syndicales, des ouvriers forestiers notamment) et la préparation à la retraite. Ils nécessitent d'être étudiés en profondeur par des groupes de travail dédiés, à constituer après avis du CCHS, du CTPC et du CCE.


Les priorités du SNAF-UNSA


Pénibilité et risques psychosociaux vont de pair. Il est essentiel de déterminer les causes primaires de la pénibilité avant d'établir un plan d'action. Cette approche n'a pas été (à notre avis) bien appréhendée par le groupe de travail. Face à cette nouvelle problématique, tous les membres du groupe de travail ont préféré (probablement inconsciemment) intervenir sur les causes secondaires, à savoir préfère soulager que prévenir.

Définir la pénibilité


Pour le SNAF-UNSA, la pénibilité au travail est le résultat de sollicitations physiques ou psychiques qui, soit en raison de leur nature, soit en raison de la demande sociale, sont excessives en regard de la physiologie humaine et laissent, à ce titre, des traces durables identifiables et irréversibles sur la santé et l'espérance de vie d'un travailleur.

Délimiter des critères


Caractères de pénibilité


→Les travaux nécessitant des efforts physiques importants ou répétitifs ;

→Les travaux obéissant à un rythme atypique ne respectant pas les 
caractéristiques physiologiques humaines ;


→Les travaux s'effectuant dans un environnement agressif ;


→Les travaux s'exerçant sous une pression psychologique excessive.

Caractéristiques d'identification


→Espérance de vie ; pénibilité définie à partir de la diminution de l'espérance 
de vie


→Morbidité


Santé au travail : un droit fondamental des salariés pour le SNAF-UNSA

Le plan d'actions établi n'est donc pas satisfaisant puisque, au titre de la prévention, des procédures et pratiques dommageables pour la santé ne sont pas remises en cause (contrat d'objectifs, destruction des collectifs, notamment).. Les conditions de travail qui préservent l'intégrité physique et psychique des personnels doivent devenir une composante des droits sociaux fondamentaux. Personne ne doit plus travailler la peur au ventre.


Afin de compléter le plan d'actions (curatives) de l'administration, le SNAF-UNSA fait cinq autres  propositions pour réduire la pénibilité au travail :


- Pour une meilleure information sur la prévention des risques professionnels, des statistiques et des indicateurs fiables doivent être mis en place ;


- Tous les personnels doivent recevoir une information et une formation concernant les risques que le travail fait courir à leur santé, particulièrement ceux de leur poste de travail,


- Tous les acteurs hygiène et sécurité doivent disposer de tous les éléments pour réaliser leur mission ;


- La formation de l'encadrement aux questions liées à la pénibilité du travail et aux conditions de travail doit être renforcée.


- Les textes réglementaires existants doivent être appliqués et les managers ne les respectant pas doivent être sanctionnés ;


- Une véritable médecine de prévention doit être mise en place avec des moyens correspondants ;


Sur le troisième point, la présentation des travaux relatifs à l'organisation de la santé au travail a été faite le matin. Si une clarification était nécessaire dans ce domaine, le nerf de la guerre demeure les moyens financiers. Sur ce point, l'administration devra nous rassurer.


Néanmoins, le SNAF-UNSA a voté le plan "bien vieillir au travail" et "pénibilité", malgré son contenu que nous jugeons insuffisant pour les fonctionnaires et en dépit de son caractère d'avant-projet  Le groupe de travail "cadre d'évolution des ressources humaines, métiers, organisation" devra d'ailleurs aborder le problème de pénibilité. Ce sera l'occasion de compléter ce plan d'actions.

N.B. Nous regrettons que la collègue qui s'est pleinement investie dans la problématique "pénibilité au travail" n'ait pas été en mesure de présenter, à l'image ses collègues du groupe "mieux-être", les travaux du groupe ad hoc. Le reconnaissance ne doit pas être qu'un vain mot et réservée qu'au organisations syndicales. Elle peut être aussi autrement que financière.
.
5 - QUESTIONS DIVERSES

Lors d'une question sur les commissions d'habitat, la Directrice des Ressources Humaines a abordé le problème des logements occupés par les personnels. Il faut savoir que le projet de décret en cours de validation supprime la catégorie des logements concédés par US. Ces derniers seront loués au prix du marché.


En revanche l'Office national des Forêts a proposé, soutenu dans son action par le ministère de l'agriculture, que les agents patrimoniaux, RUT, RUP et conducteurs de travaux soient logés par NAS. Devant, la situation inextricable actuelle (consignes de la Direction Générale non appliquées dans les Directions Territoriales), la situation sera remise à plat au 1er janvier 2012.


A noter que la Direction Générale n'a pas donner de consignes pour que les maisons concédés par US soient libérés par leurs occupants. A priori, des Directions Territoriales font du zèle.


Autre point de crispation, la Direction Générale a annoncé qu'un atelier se penchait actuellement sur la méthodologie des enquêtes après suicide. Visiblement, il n'était pas question que les représentants du personnels participent à son élaboration. On pourrait croire qu'il y a des choses à cacher.

Il s'agit d'une erreur car rien ne pourra empêcher les organisations syndicales de s'interroger sur un suicide et son lieu avec le service et uniquement sur cet aspect. Le feu vert de l'administration n'est pas une condition préalable. Autant le faire sur des bases communes et non sur une base conflictuelle.

         Interrogée sur l’ inquiétude des personnels face à la réaction des COFOR sur les proposition du ministère des Budget et l’ avenir du  Régime Forestier et  l’absence de réponse du président du Conseil d’ Administration et du Directeur Général ; la Direction Générale à répondu, nous citons « le Directeur Général d’un Etablissement sous contrôle de l’ Etat, n’a pas à commenter les propositions des ministères ». Cela va ajouter au bien être des personnels et certainement les rassurer ;

Le 16 février 2011
snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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